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PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU 

BUREAU SYNDICAL 

Séance du jeudi 28 mars 2019 à 16 heures - Maison du Territoire - HAGUENAU 

Délibération BS n ° 2019-lll-01: AVIS RELATIF AU PROJET DE PLAN LOCAL D'URBANISME 

D'OLWISHEIM 

DECISION 

Le Bureau syndical, 

A l'unanimité, 

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 132-9, L. 142-4 et L. 142-5, L. 153-8, 

L. 132-11, L. 153-1 et R. 153-4,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 juin 2016 prescrivant l'élaboration 

du PLU et précisant les objectifs poursuivis par la commune et les modalités de concertation, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 28 juin 2017 portant extension du périmètre et 

modification des statuts du syndicat mixte du SCoT de l'Alsace du Nord {SCoTAN} à compter du 1er 

juillet 2017, 

Vu la création de la Communauté d'Agglomération de Haguenau et son adhésion 

subséquente au syndicat mixte du schéma de cohérence territoriale de l'Alsace du Nord {SCoTAN) 

en date du 1er avril 2017, 

Vu la délibération du comité syndical n °2019-/-05 en date du 17 janvier 2019 donnant 

délégation au bureau pour exprimer tout avis ou accord réglementairement exigé de la part du 

PETR en tant qu'établissement en charge d'un SCoT, 

Vu la délibération du conseil d'agglomération en date du 07 février 2019 arrêtant le projet 

de plan local d'urbanisme de la commune et dressant le bilan de la concertation, 

Vu la réception au 1er mars 2019 du dossier de PLU arrêté, 

Vu le schéma de cohérence territoriale de l'Alsace du Nord approuvé le 17 décembre 2015, 

Relève que le projet de plan local d'urbanisme d'Olwisheim -en particulier les objectifs 

exprimés dans le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) et les orientations 

d'aménagement-, s'inscrit dans la logique des enjeux définis pour l'Alsace du Nord et ne relève 

pas de contradiction avec l'esprit du projet de territoire porté par le SCoT de l'Alsace du Nord. 

Exprime par conséquent un avis favorable sur le projet de PLU d'Olwisheim. 

Charge M. le Président des formalités afférentes au présent avis. 

Affiché au siège syndical le 8 avril 2019 

Pour ampliation, 

Procès-verbal du bureau syndical 
du 28 mars 2019 

Pour extrait conforme, 
• Le résident,
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Séance du jeudi 28 mars 2019 à 16 heures - Maison du Territoire - HAGUENAU 

PROCES-VERBAL 
DES DELIBERATIONS DU 

BUREAU SYNDICAL 

Délibération BS n ° 2019-111-02: OUVERTURE A L'URBANISATION D'UNE ZONE NATURELLE A 

OLWISHEIM: ACCORD DU SYNDICAT MIXTE 

DECISION 

Le Bureau syndical, 

A l'unanimité, 

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L.142-4 et L. 142-5; 

Vu la délibération du conseil d'agglomération de la Communauté d'Agglomération de 

Haguenau, en date du 07 février 2019, arrêtant le projet de PLU; 

Vu le schéma de cohérence territoriale de l'Alsace du Nord approuvé le 17 décembre 2015; 

Vu la délibération n°2019-III-01 du bureau syndical du PETR du 28 mars 2019 sur l'avis 

relatif au projet de plan local d'urbanisme d'Olwisheim; 

Vu la délibération du comité syndical n °2019-/-05 en date du 17 janvier 2019 donnant 

délégation au bureau pour exprimer tout avis ou accord réglementairement exigé de la part du PETR 

en tant qu'établissement en charge d'un SCoT; 

Vu l'exposé du Président; 

Considérant que les projets d'ouverture à l'urbanisation, représentant une surface totale 

de 0,8 hectare, ainsi que les délimitations des zones « U », ne nuisent pas à la protection des espaces 

naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités 

écologiques, ne conduisent pas à une consommation excessive de l'espace, ne génèrent pas d'impact 

excessif sur les flux de déplacements et ne nuisent pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services; 

Exprime l'accord du pôle d'équilibre territorial et rural de l'Alsace du Nord, en charge du 

schéma de cohérence territoriale, à l'ouverture à l'urbanisation des zones définies par le projet arrêté 

du PLU sur le territoire de la commune d'Olwisheim; 

Charge M. le Président de l'ensemble des formalités afférentes à la présente délibération. 

Affiché au siège syndical le 8 avril 2019 

Pour ampliation, 

Procès-verbal du bureau syndical 
du 28 mars 2019 

Pour e trait conforme, 
Le Président, 

de STURNI 
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Séance du jeudi 28 mars 2019 à 16 heures - Maison du Territoire - HAGUENAU 

PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU 

BUREAU SYNDICAL 

Délibération BS n ° 2019-111-03 : ADHESION A LA PROCEDURE DE DEMATERIALISATION DES ACTES 

Rapport présenté par Claude STURNI, Président. 

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales; 

Vu le décret n°2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des 
collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du 
code général des collectivités territoriales; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2131-1, L. 3131-1 et L. 
4141-1; 

CONSIDERANT que le PETR de l'Alsace du Nord souhaite s'engager dans la dématérialisation de la 
transmission de ses actes soumis au contrôle de légalité à la préfecture; 

PROPOSITION DE DECISION 

LE BUREAU SYNDICAL, 

Sur la proposition du rapporteur, 

DECIDE de procéder à la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité; 

DONNE SON ACCORD pour que le PETR de l'Alsace du Nord accède aux services FAST proposés par 
DOCAPOST FAST pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité; 

DONNE SON ACCORD pour que le président signe la convention de mise en œuvre de la télétransmission 
des actes soumis au contrôle de légalité avec la préfecture de la Région Grand Est et du Bas-Rhin, 
représentant l'Etat à cet effet; 

CHARGE M. le Président de la mise en œuvre de la présente délibération. 

Affiché au siège syndical le 8 avril 2019 

Pour ampliation, 

Procès-verbal du bureau syndical 
du 28 mars 2019 - 2 -
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Séance du jeudi 28 mars 2019 à 16 heures - Maison du Territoire - HAGUENAU 

PROCES-VERBAL 
DES DELIBERATIONS DU 

BUREAU SYNDICAL 

Délibération BS n ° 2019-111-04 : AVIS RELATIF AU PROJET DE SRADDET ARRETE DE LA REGION 

GRAND EST 

DECIDE dès-lors, d'émettre un avis défavorable sur le projet de SRADDET, pour les motifs 

développés dans le corps du présent rapport, et concernant en particulier l'objectif 12 et la règle 

25 (compensation des nouvelles surfaces imperméabilisées}, l'objectif 21 et la règle 20 (position 

de Strasbourg dans l'armature urbaine régionale), ainsi que les règles 10 (protection des captages) 

et 17 (mobilisation du foncier disponible), et surtout la règle 16 (réduction de la consommation 

foncière) ; 

ADOPTE, en annexe à la présente délibération, une note comportant des remarques et des propositions 

relatives à d'autres dispositions du projet de SRADDET; 

DEMANDE que toutes les propositions formulées dans le corps du présent rapport, ainsi que dans 

l'annexe à la délibération soient prises en compte par le SRADDET; 

DEMANDE, par ailleurs, que le SRADDET du Grand Est prenne concrètement en compte le projet de 

liaison ferroviaire SAARBRÜCKEN-SARREGUEMINES-HAGUENAU-RASTATT-KARLSRUHE et l'inscrive 

expressément dans les objectifs du schéma relatifs aux liaisons ferroviaires entre la France et 

l'Allemagne. 

Affiché au siège syndical le 8 avril 2019 

Pour ampliation, 

Procès-verbal du bureau syndical 
du 28 mars 2019 - 9 -
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